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Convoqué le mardi 11 décembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil municipal, le lundi 17 décembre 2012 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux. 
 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,  Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel 
PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine 
SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, 
Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Arnaud JULIEN, Gabrielle DELONCLE, Christian DUMONT, Claudine TROADEC-ROBERT. 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Protocole d'accord Ville de Montpellier/CAF de l'Hérault pour favoriser 
l'offre d'accueil des enfants des familles bénéficiaires du RSA en parcours 

d'insertion sociale ou professionnelle 
 
 
  Françoise PRUNIER rapporte : 

La recherche d’un mode d’accueil pour les jeunes enfants dont les parents sont en parcours d’insertion est une 
réelle difficulté et peut être un frein à la démarche d’insertion.  
 
A ce titre, et conformément aux dispositions du Contrat Enfance Jeunesse 2011-2014, désireux d’offrir une 
avancée qualitative dans ce domaine, la CAF et la Ville de Montpellier se proposent de signer un protocole 
d’accord pour favoriser l’accueil des enfants de 0 à 3 ans des familles bénéficiaires du Rsa qui sont en 
parcours d’insertion sociale ou professionnelle. Ce dispositif expérimental aura une durée initiale d’une année 
et pour sa mise en œuvre, chacun des partenaires interviendra et accompagnera ces familles de la manière 
suivante : 
 
- La Ville de Montpellier s’engage à mobiliser dans les établissements municipaux les places nécessaires, à 

concurrence de 1 place pour 20 places d’accueil, soit environ 60 places au total. 
- La Cellule Mode d’Accueil de la CAF (CMA) détecte les familles pour les faire entrer dans ce processus. 

Elle recherche également une solution de solvabilisation pour que ces familles puissent accéder à l’accueil 
familial. 

- Les Relais Assistants Maternels repèrent les assistant(e)s maternel(le)s pour ce public spécifique. 
- Les assistant(e)s maternel(le)s signent la « charte d’engagement » afin de valoriser la qualité de l’accueil et 

du service rendu aux familles. 
 
Plus spécifiquement pour la Ville, ce protocole regroupe deux dispositifs : 
 
1) Pour les familles bénéficiaires du Rsa en parcours d’insertion sociale, des places d’accueil occasionnel 

seront fidélisées dans les multi-accueils municipaux pendant la durée de la formation. Ce dispositif était déjà 
prévu par la Délibération du Conseil Municipal n°2010/172. 
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2) Pour les familles bénéficiaires du Rsa en parcours d’insertion professionnelle, orientées par la Cellule 

Mode d’Accueil (CMA) de la CAF, des places seront mobilisées en accueil municipal, pour une durée 
maximale de 1 mois, le temps pour la CMA de trouver une solution pérenne en accueil familial.  

 
Il est à noter que ces modalités d’accueil font une large place à l’accueil familial. Il tend à développer et 
promouvoir ce mode de garde notamment grâce à la charte d’engagement de services réciproques qui permet 
d’accompagner les assistant(e)s maternel(le)s.  
 
 
 
Après étude, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- D’approuver le protocole d’accord entre la Ville et la CAF pour favoriser l’offre d’accueil des enfants de 

 0 à 3 ans des familles bénéficiaires du RSA en parcours d’insertion sociale ou professionnelle et la charte 
d’engagement de services réciproques ; 

- D’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer le protocole ci-joint,  
ainsi que la charte d’engagement de services réciproques et tous les documents relatifs à cette affaire.  
       

 
 
Le Conseil adopte. 
                                                             Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/12/2012 
 


